
CHAMBRE DES EMPLOYES PRIVES 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministère de l'Education Nationale 
Département de l'Enseignement 
Secondaire Technique 
29, rue Aldringen 
L-2926 LUXEMBOURG 

Réf. 93/92 W /D Luxembourg, le 1er juillet 1992 

Concerne: Papier d' orientation concernant le reg1me 
préparatoire de l'enseignement secondaire technique. 

Madame, 
Monsieur, 

Par courrier du 5 mai 1992, Monsieur le Ministre de l'Education 
Nationale a soumis à l'avis de la Chambre des Employés privés le 
texte du papier d'orientation concernant le régime préparatoire de 
l'enseignement secondaire technique. 

La Chambre des Employés privés est entièrement d'accord avec la 
finalité du régime préparatoire qui consiste à amener un maximum 
d'élèves vers une qualification de CITP et de CATP. 

La Chambre est Employés pnves note avec satisfaction que le texte 
préconise de nouvelles méthodes de guidance des élèves. 

Le papier prévoit la guidance de l'élève pendant toute sa scolarité 
au régime préparatoire, par une équipe éducative comprenant un 
enseignant-tuteur, des psychologues, des assistants sociaux et des 
éducateurs gradués. · 
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